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Véhicules équipés d’un système OBD
Les véhicules équipés d’un système OBD au sens de l'ordonnance du 21 août 2002 relative à l’entretien et au contrôle subséquent des voitures automobiles en ce qui concerne les émissions de gaz d’échappement et de fumées présentent les caractéristiques suivantes:
- Une lampe témoin OBD de couleur orange, que le conducteur peut facilement repérer (indicateur de dysfonctionnement) et munie du symbole prévu par la norme ISO 2575 (cf. fig. 1);
- une interface de connexion facilement accessible constituée d’une prise à 16 pôles conforme à la norme ISO DIS 15031-3 permettant d’examiner le contenu de la mémoire (cf. fig. 2);
- s’agissant des véhicules équipés d’un moteur à allumage commandé, deux sondes lambda, l’une placée avant et l’autre après le catalyseur;
- sur les véhicules US, le label antipollution porte l’indication complémentaire OBD II.
Figure 1 
Figure 2

[image: image5.png]



[image: image2.png]




Lampe témoin OBD 
(Couleur orange)
Interface de connexion OBD

MB-OBD-f.doc

_979542044

